
 

Depuis plus de 25 ans, nous conseillons et accompagnons les entreprises françaises, suisses et belges 1 
ainsi que leurs filiales allemandes dans tous les aspects juridiques de leurs activités en Allemagne. 2 
Aux côtés des cadres dirigeants, des départements ressources humaines, des services juridique et 3 
financier ainsi que des équipes commerciales, nous assistons de la même manière les sociétés 4 
allemandes en France.  5 
 6 
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Droit du travail en Allemagne : un salarié allemand 10 

a-t-il droit au maintien de sa rémunération s'il 11 

tombe malade du Covid après des vacances  12 

dans une région à haut risque ? 13 

 14 

19 août 2022 15 
 16 
 17 
En principe, les salariés allemands peuvent perdre leur droit au maintien du 18 
versement de l'intégralité de leur salaire durant 6 semaines : 19 

• s'ils passent des vacances dans un pays officiellement classé comme 20 
zone à haut risque de coronavirus en dépit d’un avertissement des 21 
autorités allemandes compétentes, et  22 

• attrapent le Covid durant ces vacances. 23 
 24 
En effet, dans ce cas, les tribunaux allemands considèrent généralement que le 25 
salarié est lui-même responsable de son incapacité de travail. 26 
 27 
Au regard de l’article 3 de la loi allemande sur le maintien de la rémunération, 28 
les salariés en Allemagne ont droit au maintien de leur rémunération par leur 29 
employeur jusqu'à une durée maximale de six semaines lorsqu’ils sont en 30 
incapacité de travailler pour cause de maladie, si cela ne résulte pas d’une faute 31 
de leur part. 32 
 33 
Les tribunaux du travail allemands d’un degré inférieur reconnaissent 34 
cependant parfois des exceptions à cette déchéance du droit au maintien de la 35 
rémunération. Ainsi, le tribunal du travail de Kiel a récemment décidé qu'une 36 
contamination au Covid survenue à la suite de vacances dans une zone à haut 37 
risque n'excluait pas le droit des salariés au maintien de leur rémunération si le 38 
taux d'incidence du Covid sur le lieu du voyage était inférieur à celui observé au 39 
même moment sur le lieu du domicile (référence du jugement : Arbeitsgericht 40 
Kiel, 27.06.2022, BeckRS 2022, 17005). 41 
 42 
Le tribunal du travail a argumenté comme suit : dans le cas d’espèce, le droit 43 
du salarié au maintien de sa rémunération pour cause de maladie n'a pas été 44 
supprimé par sa propre faute. Selon la jurisprudence du tribunal fédéral du 45 
 46 
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travail allemand, il n'y a faute que lorsqu'il y a « une violation grave ou caractérisée de l'intérêt 1 
propre d'une personne raisonnable et donc un comportement particulièrement imprudent ou 2 
intentionnel des salariés » (référence du jugement : BAG, 18.03.2015, BAGE 151, 159). 3 
 4 
La classification par les autorités allemandes compétentes d'un pays de destination en tant que 5 
zone à haut risque Covid peut certes indiquer dans son principe une augmentation déraisonnable 6 
du risque qu’il convient d’éviter. Cependant, selon le tribunal, une telle augmentation du risque 7 
n'existait justement pas dans le cas d’espèce. Le jour du départ du salarié, le taux d'incidence était 8 
en effet de 377,7 dans le pays de destination et de 878,9 en Allemagne. Une semaine après son 9 
départ, le taux d'incidence était de 72,5 dans le pays de destination et de 1 465,4 en l'Allemagne. Le 10 
tribunal a donc estimé que le voyage du salarié n'entraînait concrètement aucune augmentation du 11 
risque de contracter la maladie du Covid. Dans ce cas, un voyage dans la zone à risque ne faisait pas 12 
courir de risques supplémentaires au salarié. Si tel ne devait pas être le cas, le tribunal estime qu'il 13 
en résulterait une inégalité injustifiable entre le voyageur de retour d'une zone à risque et les 14 
personnes en incapacité de travail ayant été infectées sur leur lieu de résidence ou de travail, par 15 
exemple en utilisant les transports publics, ou ayant été contaminées lors d'un voyage de vacances 16 
dans leur propre pays. 17 

 18 

Notre cabinet se tient à votre disposition pour toute question complémentaire à ce sujet. 19 
 20 
welcome@rechtsanwalt.fr 21 
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